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Sommaire du procès-verbal 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 6 MARS 2023 

1. Le greffier-trésorier par intérim a déposé le rapport concernant l’application du Règle-
ment sur la gestion contractuelle. 

2. Le conseil a autorisé la création d’un fonds réservé au financement des dépenses liées 
à des projets reliés aux loisirs. Ce fonds est constitué des sommes remises par Loisirs 
de Saint-Ferdinand Inc. à la municipalité, soit 27 531.06 $. 

3. Un avis de motion a été donné et un projet de règlement a été déposé concernant le 
règlement no 2023-245 modifiant le règlement no 2023-243 sur le protection du lac 
William et de ses tributaires contre les espèces exotiques envahissantes et imposant 
de nouvelles normes et de nouveaux tarifs pour la descente des embarcations. 

4. Les services d’URBINSPEC Inc.  ont été retenus pour effectuer la modification règle-
mentaire concernant l’hébergement de courte durée dans les résidences principales 
au montant estimé de 2 760 $ (taxes en sus). 

5. Le règlement no 2023-244 concernant la tarification des services des Loisirs a été 
adopté. 

6. Un avis de motion a été donné et un projet de règlement a été déposé concernant le 
règlement no 2023-246 régissant la démolition d’immeubles. 

7. Le maire et le greffier-trésorier par intérim sont autorisés à signer l’entente en matière 
de gestion et de tarification du projet pilote des premiers répondants avec la MRC de 
L’Érable. 

8. Les services de Denyse Proulx ont été retenus pour l’aménagement de pots et boites 
de fleurs sur le belvédère au prix de 1 900 $. 

9. Un mandat a été octroyé à ENGLOBE pour effectuer l’étude géotechnique et caracté-
risation environnementale sommaire des sols et des matériaux granulaires pour des 
fins de gestion de déblais pour la réfection du 2e Rang au montant estimé de 40 775 $ 
(taxes en sus). 

10. L’offre de Navi-Secur Marina a été retenue pour la fourniture de bouées au montant 
de 7 500 $ avant taxes. 
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11. Le conseil a appuyé auprès de la CPTAQ la demande d’autorisation de subdiviser le lot 

6 234 527 afin d’en vendre une partie. 

12. La municipalité a précédé à l’embauche de Carolane Hétu, Angelo Vallières et Olivier 
Duval comme patrouilleurs nautiques à compter du 5 juin jusqu’au 26 août 2023 et à 
leur nomination comme inspecteur municipaux, division patrouille nautique pour ap-
pliquer La lois sur la marine marchande du Canada et tout autre règlement. 

13. La municipalité a accepté d’adhérer à « Arrêt Nuitée VR » pour accueillir gratuitement 
des véhicules récréatifs sur un terrain municipal identifié à cette fin. 

14. La municipalité a renouvelé son adhésion à l’Association québécoise du loisir munici-
pal pour 2023 au montant de 350 $ avant taxes. 

15. la greffière-trésorière adjointe est autorisée à assister à la formation portant sur le 
traitement des demandes d’accès aux documents détenus par un organisme munici-
pal et protection des renseignements personnels qui aura lieu à Saint-Ferdinand le 19 
avril au coût de 385 $ (taxes en sus). 

16. L’agent de développement en loisir, culture et tourisme est autorisé à participer au 
Forum sur les déplacements actifs pour les municipalités rurales qui se tiendra à Saint
-Wenceslas le 9 mars au coût de 25 $. 

17. L’inspectrice en environnement est autorisée à assister au Sommet de la biodiversité 
pour les municipalités qui aura lieu à Laval le 9 mars. 

18. La municipalité a proclamé le 13 mars comme la Journée nationale de la promotion de 
la santé mentale positive. 

19. L’inspectrice en environnement est mandatée pour faire une demande d’aide finan-
cière pour l’acquisition d’une station de lavage pour embarcation nautique auprès du 
ministère de l’Environnement. 

20. L’inspecteur en bâtiment est autorisé à s’inscrire à trois formations offertes par la 
COMBEQ, soit : droits acquis et les régimes de tolérance à l’égard de situations exis-
tantes; règlement provincial provisoire pour la protection des milieux hydriques; et 
zonage agricole. 
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Informations pratico-pratiques 
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SANA nouvelles 
LES SENTIERS ART-ET-NATURE-DES-APPALACHES 

VENEZ Y PRENDRE L’AIR! 

Issus d’une initiative citoyenne et soutenus par la municipalité de Saint-
Ferdinand, les sentiers Art-et-Nature-des-Appalaches (SANA) offrent près 
de 6 kilomètres de marche en forêt aux adeptes de cette discipline. Ces  
derniers sont nombreux à venir y prendre l'air et se ressourcer, quelle que 
soit la saison. 

Les sentiers sont réservés à cette clientèle. C’est pourquoi nous vous rappe-
lons qu’il est strictement interdit de circuler en motoneige (hiver) ou en VTT 
(4 saisons) dans les sentiers, car ces véhicules motorisés les abîment et ren-
dent le travail des bénévoles qui les entretiennent plus difficile. 

Passez le mot! 

Et si vous remarquez la présence d’une motoneige ou d’un VTT dans les  
sentiers, merci de transmettre toute information pertinente disponible—
marque, couleur, numéro de plaque d’immatriculation—à la municipalité à 
l’adresse suivante : info@stferdinand.ca. 

Quiconque reconnaît que le SANA et les lieux avoisinants—aire de jeux,     
terrains de tennis, terrain de deck hockey, trou à feu—représentent une va-
leur inestimable pour la population de Saint-Ferdinand et ses visiteurs, com-
prend l’importance de les conserver sécuritaires et en bon état. 

ILS CONSTITUENT UN BIEN PUBLIC QU’ON SE DOIT DE PROTÉGER. 

Si vous souhaitez faire partie de l’équipe de bénévoles qui œuvre à        
l’aménagement des sentiers Art-et-Nature-des-Appalaches, contactez-
nous :  

sentiersartetnature@gmail.com 
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Nouvelles locales, faits divers et rappels 
 PÉRIODE D’INSCRIPTION POUR LE CAMP DE JOUR ET LES SPORTS 

La période estivale arrive à grand pas. 

C’est le temps d’inscrire vos petits mousses au camp de jour ou aux différentes activités 
sportives. 

L’ouverture des inscriptions débute dès maintenant. Vous pouvez les inscrire via la plate-
forme Amilia. 

Dans l’éventualité où nous devrions refuser des inscriptions en raison du manque de per-
sonnel, l’ordre de priorité des inscriptions sera le suivant : Résidents, Abonnés extérieurs, 
Non-Résidents.  

Pour toutes questions concernant les loisirs et les sports, vous pouvez communiquer avec 
Dominic Fréchette au 418 334-5522, Luc Baillargeon au 418 333-0915 ou encore au bureau 
municipal au 418 428-3480, poste 0. 

 

ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 
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CONCOURS * * *  CONCOURS * *  *  CONCOURS 

 

Dans le but de promouvoir et mettre en valeur notre belle municipalité, le CDPE lancera, 
dans Le Ferdinois, un concours ouvert à tous les citoyens de St-Ferdinand pour trouver le 
meilleur slogan pour nous représenter. 

 

Soyez donc à l'affût de ce concours et de ses modalités dans la prochaine édition du Ferdi-
nois !!! 

 

Le Comité de promotion économique de St-Ferdinand 
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 Nouvelles environnementales 
Laura Bédard, inspectrice en environnement 

LAURA BÉDARD, INSPECTRICE EN ENVIRONNEMENT, ÉTAIT PRÉSENTE AU SOM-
MET DE LA BIODIVERSITÉ À LAVAL.  

COMMUNUQUÉ DE PRESSE 

Laval, le 9 mars 2023 – Plus de 250 acteurs du monde municipal se sont réunis aujourd’hui 
au Sommet de la biodiversité pour les municipalités, coordonné par la Société pour la na-
ture et les parcs (SNAP Québec), afin de s’outiller, se mobiliser et réfléchir aux actions à 
mener pour accélérer la sauvegarde de la biodiversité au Québec. À l’issue de ce Sommet, 
des acteurs clés du monde municipal lancent un appel à l’action au gouvernement du Qué-
bec.  

L’INCONTOURNABLE LEADERSHIP DES VILLES ET MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

Partout à travers le Québec, le monde municipal s’active pour protéger la biodiversité et 
souhaite s’engager davantage, comme en témoigne la forte participation au Sommet. Plu-
sieurs initiatives inspirantes, portées ou impliquant un leadership municipal, ont été mises 
de l’avant, telles que la restauration de l’île-Sainte-Thérèse en vue d’en faire un parc métro-
politain ou la création d’un grand corridor nature et plein air dans Lanaudière. En décembre 
dernier, la COP15 a été l’occasion de souligner le rôle déterminant des gouvernements lo-
caux dans l’atteinte des cibles du nouveau cadre mondial de la biodiversité. Toutefois, le 
gouvernement du Québec doit apporter un soutien aux municipalités et villes à la hauteur 
des défis auxquels elles font face. 

LEVER LES FREINS À L’ACTION MUNICIPALE 

Les municipalités sont confrontées à de nombreux défis dans le déploiement de leurs ef-
forts de conservation et il est nécessaire que le Québec lève ces obstacles s’il souhaite at-
teindre les cibles internationales. La Fédération québécoise des municipalités (FQM), 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) tiennent à réitérer des demandes prioritaires, comme la reconnaissance des com-
pétences locales et régionales et la révision de lois importantes, telles que la Loi sur l’amé-
nagement et l’urbanisme, la Loi sur la fiscalité municipale, la Loi sur les mines ou la Loi sur 
l’expropriation. 

« La protection de la biodiversité est une responsabilité collective qui ne peut être accom-
plie qu’en travaillant tous ensemble. Les MRC ont des connaissances fines des particulari-
tés et vulnérabilités de leur territoire, l’exemple du mont Rigaud est un exemple probant. 
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Cette expertise doit être reconnue par le gouvernement et tous les acteurs afin d’assurer 
une planification cohérente de l’aménagement du territoire et conserver les milieux natu-
rels et sensibles, protéger la biodiversité et gérer nos ressources en eau de façon durable. 
La FQM le demande depuis longtemps, en particulier en ce qui concerne la Loi sur les 
mines, le schéma doit intégrer l’ensemble des planifications sectorielles si on désire de vé-
ritables résultats » a affirmé M. Patrick Bousez, administrateur à la Fédération québécoise 
des municipalités, maire de la municipalité de Rivière-Beaudette et préfet de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. 

« Partout au Québec, les municipalités sont proactives pour mettre en valeur la biodiversité 
de leur milieu. De plus, l’accord de Montréal est une opportunité à ne pas manquer pour se 
donner collectivement des moyens forts visant à verdir nos municipalités notamment en 
finançant l’acquisition de milieux naturels, en facilitant la décontamination des terrains et 
en favorisant l’intégration des infrastructures vertes. L’Union des municipalités du Québec 
est un partenaire engagé au quotidien, pour faire en sorte que les gouvernements de proxi-
mité jouent pleinement leur rôle en matière d’aménagement du territoire » a affirmé M. 
Martin Damphousse, 1er Vice-Président de l’Union des municipalités du Québec et maire de 
Varennes. 

« Accélérer la protection des milieux naturels et de la biodiversité dans le Grand Montréal 
nécessitera non seulement une coordination métropolitaine forte, mais aussi la modernisa-
tion de certains outils légaux et réglementaires. La Loi sur l’expropriation doit notamment 
être modifiée afin de rééquilibrer les conditions de compensation, qui favorisent actuelle-
ment les propriétaires, et de permettre à la CMM et à ses municipalités d’agir pour at-
teindre les objectifs qu’elles se sont donnés dans l’intérêt du public », a souligné M. Massi-
mo Iezzoni, directeur général de la Communauté métropolitaine de Montréal.   

POUR UNE OGAT VISANT LA PROTECTION DES MILIEUX NATURELS 

Le nouveau cadre mondial de la biodiversité invite non seulement à protéger 30 % des 
terres et des mers d’ici 2030, mais également à intégrer la biodiversité dans toutes les poli-
tiques. L’adoption d’une orientation gouvernementale en aménagement du territoire 
(OGAT) qui intègrerait clairement la protection des milieux naturels dans les différents ou-
tils d’aménagement du territoire permettrait de maximiser la contribution des acteurs mu-
nicipaux à ces objectifs. 

« Les crises de la biodiversité et climatique offrent une opportunité inégalée de revoir notre 
rapport au territoire et nos façons de l’habiter. Le Québec est un leader en matière de pro-
tection des milieux naturels ; il doit dès maintenant confirmer cet engagement par une 
orientation gouvernementale en aménagement du territoire (OGAT) ambitieuse et inspi-
rante », Alain Branchaud, directeur général de la SNAP Québec. 

À l’aube de plusieurs chantiers liés à l’aménagement du territoire et au regard des compé-
tences municipales, le Québec doit saisir le momentum et soutenir l’ambition municipale 
en matière de conservation du territoire.  
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Par Yves Charlebois 
 

Nous sommes en train de préparer un bel été avec les jeudis en chanson, les dimanches 
dans le vent, le marché public, les évènements sportifs et les Fêtes du lac William. 

À compter de jeudi, le 22 juin, nous présenterons une série de 
sept spectacles avec Nicolas Turcotte et ses invités, le groupe Les 
3 Petits Cochons, mettant en vedette notre coordonnateur aux 
loisirs Dominic Fréchette et High Five, entre autres. Les di-
manches dans le vent reviennent grâce à la participation d’Éo-
liennes de l’Érable. Nous aurons Christian Poirier et ses invités et 
d’autres têtes d’affiche à vous annoncer prochainement. 

Au niveau sportif, le 17 juin, plus de 150 athlètes prendront le départ à Saint-Ferdinand avec 
Notos Ultra-Trail pour des parcours de 65 km et 45 km dans le cadre du Grand Défi de Victo-
riaville. Selon le directeur général Yanick Poisson, au moment d’écrire ces lignes, trois auto-
bus partiront aux aurores de Victoriaville en direction du Parc Versant-du-Lac ou du secteur 
de Vianney. Il est toujours temps de s’inscrire pour les épreuves qui débutent avec un mini-
mum de 10 km. Pour votre information, Notos est, dans la mythologie grecque, la personni-
fication du vent du sud. 

En première page de cette édition, c’est madame 100 000 volts, Émilie Boutin, qui lance son 
troisième roman «Si mon TOC  (Trouble obsessionnel compulsif) s’appelait plutôt intuition ». 
Émilie y raconte une partie de sa vie à travers son personnage. Plusieurs de ses 
connaissances se reconnaissent à travers ses écrits. Pour se procurer son ouvrage, 
c'est à la Librairie L'Écuyer de Thetford Mines, au Buropro de Victoriaville ou direc-
tement par elle. Bon succès, Émilie, c'est toujours un plaisir de te voir. 

Trois hockeyeurs de Saint-Ferdinand, Lorick Dion, Alexis Simoneau et 
Derek Lamontagne, ont triomphé avec leur équipe Les Pionniers de la 
polyvalente La Samare dans la catégorie des moins de 13 ans (M13). Ils 
ont remporté un tournoi de hockey scolaire à Saint-félicien au Lac-
Saint-Jean. Lorick et Alexis ont marqué chacun deux buts et Derek a 
réussi à mettre la rondelle dans le filet à une reprise. Bravo et donnez-
nous des nouvelles de vos activités. 
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Parlant de hockey, la sortie du 11 mars au Centre Bell à Montréal pour 
voir les Canadiens a été un franc succès, avec la participation de 55 
amateurs de hockey. Les organisateurs à la Municipalité, Nathalie 
Doucet et Luc Baillargeon, ont mentionné que les citoyens ont adoré 
leur soirée et que c’était à refaire. 

Dans l’ancien presbytère, ça grouille d’activités depuis les dernières semaines avec la cui-
sine collective. Les gens se réunissent à raison d’une demi-journée 
par semaine pour cuisiner des repas à emporter. Pour en savoir un 
peu plus, la Télévision communautaire de l’Érable a réalisé un repor-
tage sur cette activité que nous pourrons voir sous peu. Pour partici-
per à la cuisine collective, contactez Mme Lucille Boulanger-Nicol au 
418 428-9128. Les Chevaliers de Colomb et le CIUSSS Mauricie-
Centre-du-Québec ont contribué financièrement à cette activité. 

Le vendredi 24 mars, c’est la soirée hommage aux bénévoles à la salle communautaire. J’y 
serai et au plaisir de vous rencontrer. 

Pour ma joindre, c’est au 418 428-3480, poste 4302, ou à mon domicile au 418 428-9569. En 
passant, les deux dernières réunions du conseil municipal ont été exceptionnellement télé-
diffusées à la Télévision communautaire de l’Érable et il est possible de les visionner en 
ligne. Venez nous voir en personne le lundi 3 avril à 19g à la caserne de pompiers. 

              

 

Soirée au Centre Bell du 11 mars. 

 

Groupe de la cuisine collective 
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Activités et événements à venir 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 
      1 

2 3 
Séance du 
conseil—19h 

4 5 
13h à 16h 

6 Bibliothèque 

18h30 à 19h30  
activité pour 
Pâques 

7 8 

9 10 11 12 
13h à 16h 

13 14 15 

16 17 18 
La culture des 
fraises.—19h 

19 
13h à 16h 

20 21 22 

23 24 25 
Réunion régu-
lière—19h—
salle du conseil 

26 
13h à 16h 

27 28 29 Bibliothèque 

10h à 12h ma-
quille ta famille et 
création d’un 
mandala humain 

30       
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